
Magne, même mps -, Te, De Lannoy, même 
_^pe • 8«, Martin l i b 26' M" : 9e. Beocni ; 
Mi Us» gtembrooek : lie. MuHer : 12e, Gordtoi 
Mr daa isolés) : 13e Krter : lie. PeHetter : 15e, 
Touaaru : 16a. Cenova. - .m* temps : 17e ter. 
tinette. H h 30r M" ISe. Moineau. H a. 30* 64" ; 
tte Qouvert : 80e. Uaby : tic, ArnouH, marne 
temps : SI* Daoorte. H h M' OS" : «3e, Martinet 
14 h .»** HT - Me. Geidbof 14 b. 34' 57" : 25e, 
Htmefcoet. 14 b 35' 02" : 26e. Jordeng. 14 b. 38' 
W ï tH. Geodrin - 38*. Nempon ; t9e, Segers, 

30e. Telssère. 14 h. 30' SB" : 31a, 
-oc. 14 h « ' 14" : 32a. Catalan, 14 h. 4P 34" : 

Ma. Rossignoli • h. t7 30» : Me, Debusschère 
14 B Br 57" • 35e. Magne, mêma temps : 86a. 
Menk. 14 b 50" 18" : 37e. Oaes, 15 b. 01* 38" ; 
M». Drobecq. 15 h. 00' 01" ; 30e. Pfister. même 
temps 
AUJOUBD HUI 14* ÉTAPE Départs séparés 

MARSEILLE-TOULON (120 kilomètres) 
L'étape n'est pas dure, ni longue, elle doit eue 

enlevée rapidement. Une bonne séance de train 
de quatre heures environ et qui ne manquera 
vrsjsmiht ableroect pas de obarme. 

Pas 4e rrosee' difficultés a vaincre ? la côte 
•ères Aufcagne, la descente sur La Ciotat. et 
MM tout. Simple partie d'entraînement pour nos 

L'ORDRE DES DÉPARTS 
Voici dans q ' ordre partiront les équipes • 

i . ABéJuia-WolbeT (écossais). 8 heures; 2. J.S. 
Louvet 'vert ' rouge). 8 h. 1J ; 3. Atevon-
Durâop *j>Ieu ciel, orange, bleu et vert, bande 
Hanche). 8 b. 30 : 4 'iouriites-rcutiers 8 b. 45. 

L'HORAIRE PROBABLE 
MarseOle (départ) . — 
Aix-en-Provenoe (21 km.) 
Foqaeveire '50 km.) 

8h. 
8 h. 40 

10 h. 
10 h. 15 
10 h. 50 
11 h. 25 
11 h. 50 
12 h. 

Dans cette étape, 0 n'est prévu aucun contrôle 
Me ravit&ineme>nt. 

Aubasme (67 km.i-
Ba Ciotat «6 km.) -
Bandot (103 km.) 

ijpe '115 km.)-on 120 km.)-

La curieuse histoire 
de Fort-Mardyck 
(BUITB 0 1 LA PREMIÈRE PAGE) 

Mais, si os qui précède concerne les faits 
eux-mêmes, à retenir pour sa curieuse his
toire, ceux-ci sont également susceptibles 
d'obssrvatlons du plus grand intérêt a diff*-
resrks pointe de vue. 

Envisageant sa prospérité sociale ou là 
tienne évidemment due an fait de l'abandon 
à chacun des colons d'une petite propriété 
Inaliénable et inextensible et dont l'Influence 
moralisatrice les a poussés a" désir de la 
prospérité par le travail. Voyant leurs pre
mière efforts aboutir en ce sens. Us ont 
redoublé d'ardeur, élevé leur descendance. 
assurée d'autre part des mêmes avantages 
dont ils jouissaient, sur les mêmes principes 
qu'ils trouvaient favorables. Tous égaux en 
situation dans la colonie, l'esprit de collec
tivité devait naître et naquit évidemment 
dans Ilnrtrèt général en dehors des pro
priétés individuelles, et c'est ainsi qu'il 
semble que s'est orée ce charmant éden 
fort-mardickols où semblent régner le bon
heur «t l'aisance 

Une autre raison d'hygiène et physiolo
gique celle-là, prend place aussi dans les 
réflexions que suscitent l'accroissement ra
pide de la population aux premiers temps 
de la petite commune et des conditions de la 
natalité qui se sont perpétuées depuis, pour 
être encore les mêmes aujourd'hui. 

On a vu plus haut que le nombre des pre
miers colons n'était que de quelques me
naces et que d'autre part, ne pouvaient Jouta 
ds» avantages attribués aux habitants de la 
cotante que seuls ceux qui y étaient nés ou 
raatrtCk avec l'un de caox-eL Or, U 'ant ad
mettre, ce qui est en réalité, que nombre de 
mariages de consanguinité se s^nt et sont en
core accomplis 

Cest là un élément dans la thèse encore 
tsou entièrement admise aujourd'htri que le 
lait, dans les conditions normales, n'est nul
lement préjudiciable en ce qui concerne la 
progéniture, et à Fort-Mardlck l'épreuve rat 
largement concluante, - aj après plusieurs siè
cles de tels mariages, la race y est demeurée 
intacte, forte et robuste. 

A coté de cette question qui méritait d'être 
envisagée, il est dans la curieuse commune 
•nue coutume familière qui, pour finir, offre 
son originalité, trouvant Justement sa raison 
dans la transmission du petit nombre, dans 
la population, des noms patronymiques qui 
sont pour la plupart eaux des premiers 
colons. Ceux des Everard, Zonnekindt, Re
nard. Godln sont en nombre et pour distin
guer ceux qui les portent, les amusants so
briquets suivants leur sont attribués : Tel 
et tel d i t Dadar, Petite Souris, Petit Lapin, 
Coptenotre, Bégneux, Grande Gueule, Casse-
en-deux. Jésus-Christ, Serre-fesse, Pet-de-
Caoard. etc... 

G. G. 

La Chambre a abordé 
la discussion du projet 

de recrutement de l'armée 
L'ordre du Jour de la Chambre appelait 

hier après-midi la discussion du projet de 
loi relatif au recrutement de l'armée. M. RE
NAUD JEAN, mandaté du groupe commu
niste, reproche notamment au projet d'aug
menter fortement l'effectif des militaires de 
carrière et les dépenses afférentes a l'armée. 
Puis il se livre à une longue critique rétros
pective du projet socialiste et entend dire 
aux ouvritrg que ton parti s'est abstenu de 
voter parce Que le projet de loi veut désarmer 
le prolétariat dans la grève. 

La réponse de M. Goniaux 
à M. Renaud Jean 

M. GONIAUX intervient alors et dit notam
ment : « Puisque vous nous mettez en cause, 
laissez-moi vous dire que j'ai pris part à 
des mouvements de grève sérieux et que j'ai 
risqué souvent Plus que de me faire meurt 
en prison, parce que cela c'est trop facile. 
J'ai connu des individus qui venaient exciter 
leurs camarades et faire de la surenchère 
pour se faire mettre en prison et immédiate
ment essayer d'en sortir avec l'auréole des 
martyrs. J en ai connu d'autres qui. après 
être venus exciter les foules par ds la déma
gogie facile, reprenaient le train pour aller 
se mettre les pieds au chaud (Applaudisse, 
mems 4 gauche;. J'ai toujours combattu 
l'intervention de l'armée dans les grèves, 
mais lorsque J'ai pris part a des grèves, j'ai 
toujours dit a mes camarades : « Ne Jetez 
pas de testons de bouteille sur les soldats • l 
de même que je disais aux soldats : • Ne 
tirez pat sur vos frères » / J'affirme nette-
ment que nous sommet pour la réduction du 
service militaire. Vaut, au contraire, vous 
n'appliquez pat dant la pratique, let théories 
que vout émettez. Vout avez voté ainsi, cer-
tain four, contre le texte de la loi Paul Bon? 
cour qui instituait le tervice de neuf moit 
et, U lendemain, vout votez l'amendement 
Penancier. 

Hier encore, vous avez voté contre les neuf 
mois proposés par M. Renaudel et pour let 
douze moit proposés par M. Daladler. 

Nous, socialistes, et surtout ceux qui sont 
comme moi, des députés ouvriers, nous ne 
pouvons pas admettre que les soldats ser
vent sur les champs de grève.Nous voudrions 
la réduction du service militaire, mais pas 
seulement en France, partout, sans en ex
cepter la Russie. Nous voudrions enfin le 
désarmement Qénéral.puisque nous n'approu
vons pat plut l* militaritme rouge que le 
militarisme blanc ou bleu (Vifs applaudisse
ments a gauche et extrême gauche). 

M. RENAUD JEAN termine ensuite son In
tervention en s'élevant contre la convoca
tion des réservistes. 

M. Albert SEROL prend à son tour la pa
role et critique le projet gouvernemental. Ré
pondant à M. Renaud Jean, il rappelle que 
les prolétaires russes ont le triste privilège 
de porter les armes deux ans au moins, quel
quefois cinq années. Revenant au projet ac
tuel, il regrette que ce dernier soumette la 
réduction du service d'un an a des conditions 
préalables, qui risquent de provoquer un 
ajournement indéterminé. 

L'EXPOSE DU RAPPORTEUR 
M. Paul BERMER. rapporteur, dit ensuite 

qu'il apparaît a la majorité de la commission que 
le service d'un an suffira pour assurer la sécu
rité de la France. U constate que c'est la Russie -
qui possède la plus forte organisation militaire 
qui soit. (Protestations communistes). 

L'orateur affirme ensuite que le projet de la 
commission, qui se confond avec celui du gou
vernement, est celui qui offre l'organisation la 
Î>lus rationnelle, mais que si l'on veut arriver & 
a réduction du service militaire, li faut aug

menter le nombre de* militaires de carrière. 
Puis ** rapporteur expose l'économie du projet. 

L INCORPORATION A 21 ANS 
« Le gouvernement, dit-il, approuve le prin

cipe de- la réduction du eervtoe. mais en subor
donne l'application a certaines conditions, parti
culièrement au retour de l'incorporation à 
I l ans. 

Le retour à l'incorporation a 21 ans s'impose 
de l'avis des spécialistes et des hygiérustea,même 
si le service de 18 mois doit être définitivement 
maintenu. Les opérations rifaines prouvent que 
les jeunes gens de 20 ans n'ont pas la robustesse 
nécessaire. 

D'autre part, l'incorporation a 20 ans fut intro
duite en 1913 comme moyen de fortune, npur 
traverser une période dangereuse. Il importe de 
gtrder ce moven de fortune pour franchir l'an
née 1935, où les effectifs fléchiront, puisque le 
rendement de la classe ne dépassera pas 112.000 
hommes au lieu de 250.000. • 

M.Bernier conclut en demandant à la Chambre 
d'adopter le texte de la Commission. 

La discussion générale est close. Le passage 
à la discussion des articles est mise aux voix 
et adopté par 410 voix contre 140. 

La suite de la discussion est renvoyée h mer
credi matin. 

Le banquet des établissements 
Bowden-Cicca-Brampton-Brown 

Dimanche soir, au Palais d'Orsay. & Paris, 
s. «u lieu le banquet offert par les Etablisse
ments Bowden, Cloca, Brampton, Brown a 
l'occasion de la dotation par oes Sociétés des 
Championnats de France cyclistes militaires. 

Autour de M. Peress, président du Conseil 
(l'Administration de ces établissements, 
«valent pris place : MM. H. Pâté, ancien H.C. 
là la Guerrr ; Figuiera, Dr au Ministère du 
Commerce ; te colonel Bonvaiot, directeur à 
l'Ecole de Joinville ; Lecomte, président de 
Ï'U. V. F. • J- Hammond. directeur de la 
Française : Senoer et Teste, ad. de la Cicca; 
SèalT ". directeur es services de propa
gande ; les représentants de la presse spor
tive, les champions militaires, etc... 

Au dessert. M. Peress excuse le général Gi-
rod, président de la Commission de l'Armée, 
retenu à son grand regret. U rend hommage 
a l'U "V. F. qui, d'accord avec l'autorité ~»1-
Utaire an organisant l'entraînement sportif 
de i jeunesse, en suscitan une saine émula» 
tioo et est arrivée à former une élite cycliste, 
capable u- rendre de signalés services a la 
Défense nationale et c'est avec empressement 
B U : la Société qu'U a l'honneur de présider, 
•Pasaoeie chaque année à c;t effort, en dotant 
• M championnats cyclistes militaires. 

II félicite la grande presse associé' a la 
masse sportive d'avoir secondé les efforts des 
dirigeants des sports cyclistes, ils ont aidé a 
l* innovation sportive et en même temps au 
•Mveloppement des industries ml s'y ratta
chant. 

U remercie tes personnalités qui l'entou
rant d'avoir répondu à son invitation et 
jOonae lecture du palmarès des championnats 
'«• - ' nos cteurs connaissent les bénéficiai-
M S par les comptes-rendus que nous avons 
tPnnn»* ainsi que les prix attribués. 

Il termine en félicitant ses collaborateurs 
«s particulièrement M. Sternes, du concours 
«Avoué et actif qu'ils ont aeployé dans l'orga-
•testuili des championnats et lève son verre 
A sas Invités et au développement toujours 
•éat grand du sport 
' s eras lui, MM Lecomte, colonel Bonvaiot, 
VtUette. Liégeois, eas deux derniers au nom 

te pressé, régionale et sportive, prennent 
il» pour remercier las organisateurs. 
•ratera au nom du Ministre du Cora-
o u l représente déclare que le deva

it du cycle en France a panais a no-
.arte *e- se placer au premier plan et 

•avoir exporter un dsmi-mUUce de 
ï a n e s d . ' cycles a l'étranger. M Pâté ter-
»iiw» i» séria des discours. Il applaudit le 
M«t« d*. Etablissements U. C B. B. de s* 
Srtattoniannuelle. U félicite tes champions et 
Soit aux sports français et a l'honneur de 
notre r aysTxâs divers dlscoui* os» été salués 
par des applaudissements chaleureux. 
HLa distribution des prix a été effectuée en-
» U par la colonel Bonvaiot. 

JtosuTaoas associerons nous aoart aux dl-
i £ % s t S n t s ajoutant m » UUo.te*oM au 
g S e desEtabUsMtnents B. C B. & «t G*. 

S 

Des souverains 
de passage à Calais 

LE ROI D'EGYPTE, FOUAD 
Le roi Fouard d'Egypte, accompagné de 

Fakhry Pacha, ambassadeur d Egypte, a Pa
ris, est arrivé en gare maritime de Calais, 
par le train spécial Pulmann, hier lundi 4 
11 h. 30. 

Le souverain fut salué à sa descente du 
train par MM. Peytral. Préfet du Pas-de-Ca
lais ; Moreau, Sous-Préfet de Boulogne-sur-
Mer ; Léon Vincent, maire de Calais, qui lui 
présentèrent les hommages du Gouvernement 
de la République et de Ta ville de Calais. 

Etalent également présents : M. Oxley, vice-
consul d'Angleterre a Calais et le isgeur 
égyptien Elmi, concurrent pour la traversée 
de la Manche à la nage et fils d'un ancien 
ministre des Affaires étrangères d'Egypte. 

Une compagnie du 1er B. C M. rendait les 
honneurs et lorsque te train stoppa, les clai
rons sonnèrent aux champs. 

Le souverain s'embarquait ensuite à bord 
du « Maid of Orléans > nolisé spécialement à 
son intention. 

Les officiers, y compris l'ambassadeur, res
tèrent à terre et le paquebot prit le large à 
11 h. 40, aux sons éclatants des clairons. 

UN DEJEUNER 
A 13 heures, l'Administration municipale 

offrait à ses hôtes un déjeuner au Grand-
Hôtel. 

M. Léon Vincent, maire de la Ville de Ca
lais, présidait, ayant à sa droite : Fakhire 
Pacha, l'Ambassadeur égyptien et à sa gauohe 
M. Peytral, Préfet du Pas-de-Calais. 

Etaient également présents : M. Morea'J, 
Sous-Préfet ; Mme Léon Vincent, M. Loger, 
conseiller municipal délégué, président de la 
Commission des Fêtes ; le nageur Elmi ; M. 
Crouy, adjoint au maire de Boulogne, pré
sident de la Commission des Fêtes ; Melle, 
adjoint des travaux à Calais, etc.. 

Au dessert, des toasts furent portés a la 
France, par Fakhry Pacha et a l'Egypte, par 
le Préfet du Pas-de-Calais et par le Sous-
Préfet. 

A l'issue du déjeuner. MM. Peytral, Moreau, 
Léon Vincent, Crouy, se rendirent au Bassin 
de la Batellerie où avait lieu la Fête Nautique. 

L'ARRIVEE A LONDRES 
Le roi Fouard 1er. qui a été reçu à son arri

vée h Douvres par le Prince de Galles, est 
entré en gare de Victoria, à Londres, a 3 h. 

Il a été reçu par le roi George V et les au
tres membres de la famille royale, ainsi que 
par les ministres de la Couronne. 

Après avoir inspecté la garde d'honneur, il 
s'est rendu à Buckingham-Palace. 
L-EX-REINE DU PORTUGAL, AMELIE 

L'ex-reine Amélie de Portugal, arrivée de 
Paris par le rapide de 15 b. H), s'est embar
quée à Maritime, sur la malle de 15 h. 45, 
après avoir été sal'iée par M. le commissaire 
spécial, à destination de Douvres et Londres. 

Le commandant Byrd 
a remis des fleurs 
à Mœe Nungesser 

Cette bonne maman, croit toujours 
que son fils est vivant 

Le commandant Byrd s'est rendu hier matin 
chez la mère de l'aviateur Nungesser. 

Arrivé en auto, le héros de r Atlantique a été 
reçu par la mère de notre compatriote qui était 
entourée de MM. Cllflord Harmori. prësJKtent de 
U Ligue intaraotioaate dès aviateurs : Gaston 
Mondtlio, pilote aviateur, ami de Charles Nun
gesser. , 

L'aviateur américain a remis à Mme Nunges
ser une magnilique corbeille de fleurs de toutes 
les couleurs, orné* d'un ruban de scie-rosé. U 
s'est incliné avec respect devant la mère de 
l'héroïque aviateur. 

Mme Nungesser, très émue, a remercié le com
mandant de sa visite et lui a dit avec quel Intérêt 
elle avait suivi la traversée de l'Océan et qu'elles 
avaient été ses angoisses aux dernières heures 
heures tragiques du raid de 1' « America >. 

Elle a ajouté que, pendant ces dernières heures 
elle avait pensé sans cesse aux g*hurfryup4w 
qu'avaient endurées son fils, qu'elle associait â 
1 exploit des aviateurs américains. Elle a expri
mé sa confiance inébranlable dans la vie de son 
enfant. 

L'officier américain participera 
â des recherches 

Le commandant Buryd, répondant a Mme Nun
gesser, a déclaré, qu'il était persuadé que l'on 
retrouverait son enfant ; qu'il aurait voulu par
tir lui-même a sa recherche, mais que les prépa
ratifs de son raid l'en avaient empêché. Néan
moins il n avait "as voulu tenter la tr versée de 
l'Atlantique avant de s'être assuré que ses amis 
feraient tout ce qu'il était humainement possible 
de faire, pour retrouver Nungesser. Dès son 
retour, il participera en personne a ces 
reetferches 

Mme Nungesser a dit alors que, dès qu'elle 
recevrait de bonnes nouvelles, elle s'embarque
rait pour l'Amérique. Le commandant Byrd l'a 
assurée que toutes les Américaines seraient 
fieres de recevoir chez elles la mère de celui qui 
a tenté le premier la traversée de l'Atlantique. 

L» commandant Byrd a ajouté qi J. comme 
iwmr-re du Comité de secours des Dames Amé-
ncaines, il tenait à sa disposition un chèque de 
30.000 dollars. 

Avant de prendre congé du commandant Byrd 
Mme Nungesser l'a prié de remercier las Dames 
Américaines pour leur beau gesbo. 

La visite du commandant n'a duré qu'un 
quart d'heure. 

Le drapeau de "TAmerica" 
sera conservé en France 

Quand il est remonté en voiture, il s été salué 
par les mêmes acclamations qu'à son arrivée. 
Ajoutons que M. Gibson qui avait câblé a M. Wa-
namaker pour lui faire part du désir exprimé 

r M. Doumergue de conserver le drapeau de 
America » et de le faire déposer dans un 

musée national, a reçu une réponse a ce cable. 
Dans cette réponse, le représentant du com-

rranditaire du raid a exprime sa reconnaissance, 
eî a permis aux aviateurs américains de laisser 
U drapeau en France pour y être conservé. 

Chez Louis Blériot 
Les aviateurs Byrd, Acosta, Noville et Bal-

chen ont déjeuné hier chez M. Louis Blériot, 
le héros de la première traversée de la Man-
clie en avion. 

Ce déjeuner réunissait autour de» membres 
de l'équipage de I" « America », les aviateurs 
et Mmes Chamberlln et Lévine ; M. et Mme 
Witehouse. M. Philippe Roy, commissaire gé
néral du Canada ; MM. Tardleu, Bokanowskl 
et Henry Pâté, vice-président de la Chambre; 
Loucheur, ancien ministre, etc... 

Au dessert M. Blériot a pris la parole et a ; 
levé son verre aux aviateurs victorieux çt_a 
la France st à l'Amérique, les ttew pays 
maintenant si près l'un de l'autre, ' •-

Le grand voyage d'un petit ballon 
Lundi matin, dans la propriété de M. Flo

rentin Trouille, a Pont-d Ardres, on a trouvé 
un petit ballon qui avait fait un grand voya
ge. La carte attachée au ballonnet, mention
nait qu'il avait été lancé du Jardin d'Accli
matation de Londres, dimanche après-midi. 
De Londres à Pont-d Ardres. cela fait un i m 
bre respectable de IcUentejui. 

Ua centenaire qui sembW 
bien jeune et serait un escroc 

Un de nos contrées parisiens conte la pe
tite histoire que voici : 

c Colombes, qui a dû partager son poéti
que nom avec un bois dont il *e reste que le 
souvenir, possédait. Jusqu'à ce Jour, un cen
tenaire... ou presque. Il était né te 5 octobre 
1827 w'. dans quatre mois à peine, elle allait 
fêter cet heureux événement 

Jea -Baptiste Touranne, pensionné des che
mins de fer de l'Etat, devait, le 5 octobre pro
chain, raconter à ses Jeunes concitoyens sa 
longue existence de cheminot. 

Bon rojnliste sous Louis-Philippe, non 
moins bon bonapartiste sous Napoléon III. il 
était devenu, comme tout :J monde, bon ré-

Sublicain, sous la troisième éRpublique, dont 
avait été le fonctionnaire dévoué. 
Tourenne, te doyen des doyent des chemi

nots, avait assisté à te naisasnoe des chemins 
de fer et avait inauguré la ligne de Saint-
Germain. 

Sa vie était pleine d'anecdotes curieuses... 
Un* S9ule ombre * ce tableau... La mort, en 
1900. tïe son fils inique alors qu'il était déjà 
retraité de la Compagnie depuis 1892. 

Le centenaire Tourenne aurait certainement 
fait d'une voix forte et assurée, le récit du 
coup d'Etat et du siège de Paris, car 11 est 
encore solide, quoique légèrement voûté ; i l 
est grand fort, il a bon pied et bon œiL Si la 
moustache est blanche, il a les cheveux sim
plement grisonnants. On lui donnerait a 
peine soixante ans. 

II allait donc atteindre allègrement sa cen
tième année, quand... 

Bref, ces Jours derniers, la direction des 
chemins âe fer de l'Etat qui, depuis trente-
cinq ans, paie régulièrement la pension do 
retraité, reçut une lettre anonyme insinuant 
que J.-B. Tourenne, tout en étant Jean-Bap
tiste, pouvait ne pas %être le père Tourenne I 

Précisant sa dénonciation, le lâche ano
nyme croyait savoir que le papa Tourenne 
était mort en 1900, que son fils, le Tourenne 
actuel, l'avait fait inhumer sous son nom, ce 
qui n'avait pas été difficile, puisque tous 
<îeux «valent les mêmes prénoms. 

Le fils enfin, s'étant approprié les papiers 
paternels avait continué a, toucher la pen
sion et était si bien entré dans la peau du 
personnage qu'il avait fini par se persuader 
à lui-même qu'il était son père. 

La Compagnie fit procéder à une enquête 
discrète qui vient de se terminer par une 
plaint i en escroquerie. 

Condui au poste de police de Colombes, te 
vieux Tourenne a protesté énergiqueraent. 

— Oui, J'ai cent ans, a-t-il déclaré. Ouvrez 
le tombeau de ma famille, vous y trouverez 
le corps de ma femme et celui de mon fils. 

— vLus paraissez bien Jeune pour un cen
tenaire I fui a fait remarquer le commis
saire. 

— Je n'ai vieilli que £es Jambes... 
En attendant que J.-B. Tourenne prouve son 

âge. il a été mis a la disposition de la jus
tice. Un juge dlnstructlon va être désigné, a 
fera ouvrir le caveau de la famille et soumet
tra le centenaire à un examen médical. 

SI la dénonciation anonyme a menti. Co
lombes vengera son centenaire en lui faisant 
un rotou- triomphal ». 

ei» 

L'assassinat de la petite 
Burniaux à Pari* 

Exploits criminels 
d'Arabes 

dans notre région 

A Sailaumines, l'un d'eux poi
gnarda un consommateur 

A l'occasion du rebond de la uucasse do 
Sailaumines. les cafetiers avaient été autori
sés, dimanche dernier, a laisser leurs débits 
ouverts jusque deux heures du matin, ce qui 
permit à certains individu; de s'amuser plus 
qui A» coutume, . . T 

U étut l'heure c«e la retraite et Mme Bru-
neau demeurant route Nationale, au lieu ait 
t L'Epinette » faisait sortir des derniers 
citent», M. Robert-Façon, 25 a«s, originaire 
de Lens, fermait la marche, quand Surgirent 
deux Algériens qui tentèrent de pénétrer dans 
U café. *^ 

Façon leur dit qu'il n'y ava't plus rien a 
faire : que pour éviter des ennui: à la caDa-
retièro. Us ne devaient pas insister pour se 
faire ouvrir et surtout se faire servir a boire. 
Les Algériens répliquèrent quelques mots en 
arabe, puis l'un d'eux, le plus grand, se rua 
sur Façon et lui porta un viole t coup de 
couteau dans le côté gauche ; te coup fait, 
les Algériens disparurent. 

Le blessé, qui souffrait énormément, es
saya de regagner son domicile, mais tomba 
sur la route, où il fut trouvé lundi, vers cinq 
heures du matin par des ouvriers se rendant 
a leur travail, qui le reconduisirent chez lui, 
dans un baraquement derrière ehez Leroy, 
route de Douai. 

Ne pouvant résister aux souffrances cau
sée» par la blessure profonde de cinq centi
mètres qu'il porte dans la région lombaire. 
Façon, qui est d'une corpulence très forte, se 
rendit seul à l'HOpltal de Lens, lundi vers 
sept heures du matin, où il fut admis d'ur
gence, en raison de son état grava. 

M. Lamare, commissaire 'de police, a ou
vert une enquête minutieuse pour retrouver 
les agresseurs <îe Façon ; U ne possède mal
heureusement aucun signalement exact des 
deux individus : un de leurs compatriotes, 
oui a assité a l'agression, est gardé à vue ; 
il Drétenl ne pas les connaître, mais néan
moins il a pu indiquer leur domicile. 

A Montigny-en-Gohelle 
un Algérien a eu le crâne 

fracturé par ses compatriotes 
Dans la nuit de dimanche à lundi, vers 9 

heures, trois Algériens et un Marocain dè-gustaient leur boisson préférée â l'estaminet 
a « Château • à Montigny-erUîohelle : c'é

tait les nommés Saïdam Kamdane 28 ans, 
terrassier, rue d'Hénin-Liêtard à Courrières ; 
Alsat Slimon Ben Said, route «THarnes a 
Montigny-en-Gohelle ; Lahousinj Ben Moha
med, 88 ans, également route d'Harnea, â 
Montigny-en-Gohelle et Marar Mohamed, 29 
ans. rue Neuve, à Montigny-en-Gohelle. 

A un moment donné, pour une raison en
core inconnue, une vive dispute éclata parmi 
eux. Ils se rendirent alors sur la rue pour vi
der leur querelle. 
Airat, Laliousine et Marar s'acharnèrent à 
frapper Saïdam, que l'on releva peu après 
sans connaissance, avec le crâne fracture. 

Des témoins s'empressèrent de prévenir 
M. Chopin, maire, qui se rendit aussitôt sur 
les lieux et requit le docteur Roux, qui, a son 
arrivée, ordonna Immédiatement le transfert 
du blessé à l'Hôpital de Lens. 

La gendarmerie de Billy-Montigny en tour-
née de nuit, c'ans ces parages, arriva presque 
aussitôt sur les lieux et ne put obtenir au
cune parole- de La victime, qui était dans 'e 
coma. 

Les gendarmes se mirent alors à .a recher
cha des coupables qu'ils mirent en état d'ar
restation. Ces derniers ont été déférés devant 
le Parquet de Béthune. mm 

COUR D'ASSISES DU NORD 

caBbrioIage du bureau de poste 
de Billy-Montigny 

j UNE DEUXIÈME ARRESTATION 
L'enquête sur le cambriolage du bureau de 

poste de BlHy<Montigny se poursuit..Hier un 
nommé Thomas Pietrzyk, 36 ans, demeurant 
rue de Fouquières à Billy-Montigny, a été 
mis en état d'arrestation pour complicité. 

Pietrzyk a été conduit au Parquet de BtS 
tliune devant M. Dutilleul, juge d'instruction, 
qui après un interrogatoire de forme, l'a fait 
ecrouer à la prison. 

L'AMI DE LA « FEMME BLONDE » 
A ÉTÉ INTERROGE HIER 

M. Bossu, Juge d'instruction, a été commis 
hier matin poux instruire l'affaire du meur
tre de la petite Burniaux. 

A la première heure, l'inspecteur principal 
Béthuel s'est rendu 13, rue Hérold, au domi
cile de l'ami de Mme Junka Kures, commis-
sionnalre aux Halles et nommé Désiré Gray. 
Ce dernier a été prié de se tenir à la dispo
sition de la Justice et a été conduit à U po
lice Judiciaire où U a été Interrogé. 

Entre temps, Mme Junka Kures a été con
duite au service de l'anthropométrie pour y 
être mensurée L'examen a permis d'établir 
que Mme Junka Kures avait déjà, à quatre 
reprises, fait l'objet d'arrestations et a déjà 
été photographiée et mensurée quatre fois par 
le même service. 

O» sait que Mme Junka Kurèe prétend ers* 
\. les photographies d'elle fournies par la. Douce 
JUwUfiiaiOav «toisnt ÊêUee de SA «SSUi» 

Le congrès national 
de sténographie 
et dactylographie 

On rappelle que le Congrès National de 
l'Union des Sociétés de Sténographie et de 
Dactylographie de France aura lieu à Rou-
baix du 20 juillet au 3 août 1027. 

Cette manifestation, d'une grande impor
tance ne manquera pas d'intéresser les nom
breux sténographes et dactylographes de la 
Région, voire même de la France, qui, com
me les années précédentes s'y donneront ren-
dez-vou3. 

Indépendamment des séances du Congrès, 
auront lieu des concours et cnimplonnats et 
nous sommes assurés da la participation des 
principaux champions sténographes et dacty
lographes. 

Quatre challenges d'une très grande valeur 
seront disputés à cette occasion. 

1* Le Challenge de Sténographie (180 mots 
a la minute). Challenge Munford ; 

2» Le Challenge de Dactylographie (Chal
lenge De Baer<ïemaker) : 

3- Challenge de Sténo-Téléphonie (Challenge 
Canet), dit de la Presse Française ; 

4* Courrier Parfait (Challenge Carbel), 
bronze d'art d'une valeur de 2.300 francs of
fert par les Etablissements Carbel, de Paris. 

D'autre part, des épreuves de Sténographie 
auront lieu à toutes les vitesses : 60, 70, 80, 90 
100, 110. 120, 130, 140 150, 160, 170 et 180 mots 
à la minute. 

Des épreuves de Dactylographie : à toutes 
les vitesses, au-dessous de 30 mots, de 30 à 60 
mots, et au-dessus de 60 mots, îprïn'e c'o 
championnat. 

Des épreuves de Sténo-Téléphonie et de Sté. 
nographio Polyglotte. 

Pour la première fois à Roubaix, un livret 
du secrétariat commercial, placé eous le pa
tronage du Ministère de l'Enseit lement tech
nique, sera remis officiellement aux lauréats 
ayant montré dans les concours de la 24e 
fêt i fédérale, une bonne valeur profession
nelle. 
Pour doter ces épreuves et concours de prix 

intéressants, le Comité a-organisation fait 
appel 4 tous les Groupements d? France, aux 
Industriels et aux Commerçants de Roubaix-
Tourooing, à qui l'Importance de ce congrès 
ne saurait échapper. 

Déjà de nombreuses souscriptions sont par. 
venues au Comité d'organisation. 

Les souscriptions et dons destinés à doter 
de prix nombreux et Intéressants, toutes les 
catégories d'épreuves, sont reçus par le Co
mité d'organisation chez M. Eucher, prési
dent, 77 rue de la Gare et au Secrétariat, 15, 
rue des Champs, a Roubaix. 

Tous les sténographes et les dactylographes 
peuvent partieper à ces épreuves qui auront 
lieu le dimanche 31 Juillet, dans la Salle eîes 
Fêtes de te rue de l'Hospice. Des imprimés 
spéciaux pour inscription sont à la disposi-
tîor des intéressés • chez M. Eucher, 77. rue 
de la Gare ; Mlle D'Haze, 140, rue Pellart ; 
MHi Leveugle, 86, rue d'Italie et sur demande 
adressée par écrit au Secrétaire, 15, rue des 
Champs, & Roubaix. Le droit unique d'ins
cription et* de 5 francs par candidat et par 
épreuve. 

Nous donnerons bientôt de nouveaux dé
tails sur le programme de cette manifesta
tion s'.énojrraphique, qui sera présidée par un 
membre du Gouvernement. 

LES BOMBARDEMENTS 
ITALIENS 

VERS NOTRE FRONTIERE 
M Falcoz. député de la Savoie, a saisi le 

Ministre des Affaires étrangères, des incidents 
oui sa sont produits à Lanslebou, a l'occasion 
de tirs effectués sur le plateau du Mont Cents 
par l'artillerie italienne. 

ivambassadeur de France à Rome a été 
invité à appeler l'attention du gouvernement 
italien, sur des faits qui ont pu échapper à 
aa vigilance, et lui demander de régler la 
question avec le souci de sauvegarder l'es

prit pi la lettre du traité 4A lar*. 

La jalousie meurtrière 
d'un polonais à Busigny 

POUR AVOIR GRIEVEMENT BLESSE 
SA LOGEUSE, IL A ETE CONDAMNE 

A CINQ ANS DE RECLUSION 
Le polonais Kruk Michel arriva a Busigny vers 

le milieu de l'année 1925 pour travailler comme 
ouvrier agricole ou comm«> mac juvre dans 
diverses fermes ou entreprises de la région. 

Il devint le pensionnaire des époux Oblln chez 
qui cependant il :.e logeait pas, il avait Sa 
chambre dans un café voisin. 

M. Oblln avait des doutes sur la fidélité de sa 
femme qui est assez médiocrement notée à Bu
signy. Dès février 1926 il interdit a Kruk l'accès 
do sa maison ; Kruk cessa de prendra ses 
repas chez Oblin mais continua en fait à venir 
s approvisionner a l'épicerie qu'exploitait la 
dame Oblln. 

Kruk prétend que Mme Oblin était devenue sa 
maîtresse un mois environ a-rès son arrivée a 
Busigny. 

Mme Oblin a toujours nié avoir eu des relations 
de cet ordre avec KruK, et il n'est pas démontré 
qu'elle en ait eu. Mme Obin dit n'avoir eu pour 
Kruk qui prenait ses repas chez elle que des 
sentiments de simple affection. 

En août 1924, a la suite de difficultés d'ordre 
intime, la dame Oblin quitta le domicile conju
gal et vint avec ses deux [ils égés de 15 et de 
12 ans habiter a Cambrai-

Lé 17 septembre, Kruk qui s'était vanté auprès 
d'Oblin d'être l'amant de sa femme, vint a Cam
brai accompagné d'Oblin. ce dernier avait dit 
son intention de surprendre le couple en fla
grant délit. 

Mme Oblin refusa a diverses reprises d'ouvrir 
su porte à Kruk qui proféra des menaces de mort 
a son adresse. Elle porta plainte et Kruk fut 
admonesté par le commissaire de police de 
Cambrai, qui lui intima l'ordre de s abstenir de 
revenir dans cette ville. 

LE DRAME 
Le 31 octobre 1926 Mme ObUn vint avec son 

fils aîné Robert, a Busigny pour déposer des 
fleurs sur la tombe de sa fille inhumée dans 
le cimetière de cette localité. 

Elle rencontra vers 19 heures, chez la dame 
Courtois le sieur Kruk ; elle lui reprocha sa 
façon d'agir envers elle, et fit allusion a l'inci
dent de septembre disant a Kruk qu'elle ne le 
craignait pas. 

Kruk irrité répliqua : « Si la colère m'emporte 
vous allez voir ce qui va arriver aujourd'hui ». 

Mme Oblin partit ensuite avec son fils, mais 
Kruk la suivit la rejoignit et tout en marchant 
près d'elle lui dit : * Pardonnez-moi les méchan
cetés que je vous ai faites je veux vivre avec 
vous. • 

Mme Oblin répondit vivement qu'elle s'y refu
sait. « En ce cas, ajouta Kruk, vous allez mou
rir ». 

Et dans le même temps appliquant le canon de 
son revolver sur l'omoplate gauche de sa vic
time il lit feu. 

Mme OWtn s'écroula grièvement blessée pen
dant que Kruk s'enfuyait poursuivi par Robert 
Oblin qui appelait au secours. 

Craignant d'être arrêté Kruk se retournant 
braqua son arme dans la direction du jeune 
homme en disant : Tais toi Robert ou tu vas 
mourir » puis il fit feu. 

Robert Oblin ne fut pas atteint, mais cessa 
de poursuivre Kruk ^ui se perdit dans l'obscurité. 

Kruk se constituait prisonnier le même jour 
vers 9 heures du soir à la -endarmerio de 
Bohain (Aisne;. 

L'ÉTAT DE LA VICTIME 
Mme Oblin a survécu à sa blessure ; le projec

tile a glissé le lone des côtes après avoir frac
turé l'angle su péro-interne de l'omoplate gauche 
pénétré dans la plèvre et s'est enfin logé près de 
la colonne vertébrale. Il a pu être extrait, la 
blessure très grave puisqu'elle a été suivie de 
crachement» de sang, a nécessité une hospitali
sation de trois mois et entraîné une incapacité 
permaoesle partielle de dix pour cent sans pré
judice de complications pulmonaires ultérieures 
toujours- p<J56tÊle5. 

Tels sont les foita d'après l'scte d accusation 
oui «mà^eM devant io juty. Ou NortLlB pokmai» 

L'AUDIENCE 
L'accusé est un Jeune homme de 28 ans, dont 

les yeux vifs parcourent la salle du prétoire. 
Son attitude est correcte. 
L'inteiTogtttoire qui s'elfectue avec l'aide d'un 

interprète, nous apprend que KruK n'a pas d'an-
tecedents judiciaires: !JS renseignements recueil
lis sur son compte lui sont favorables. On le 
représente comme un bon ouvrier sobre et docile, 
mais d'un caractère un peu emporté. 

U reconnaît avoir menacé la dame Oblin mais 
soutient avoir fai tfeu dans un geste impulsif et 
irraisonné, provoqué par la colère et la jalousie 
que lHi causait le refus de la victime de conti
nuer d'entretenir avec lut des relations intimes. 

D'autre part il nie avoir fait feu en le mena
çant de mort, sur le jeune Robert Oblin qui 
après le drame s'était mis à sa poursuite. 

Sept témoins sont entendus. Quelmiea-uns 
rapportent les menaces proférées par l'inculpe 
contre Mme Oblin. . 

La victime, une femme d'une quarantaine 
d'années, se défend d'avoir été la maîtresse de 
l'accusé. Et elle attribue la cause du crime a 
son refus. 

Son mari qui a :ntenlé une action en divorce, 
ne dil, pas grand chose de bien de sa femme. 

Il est question de lettres que Mme Oblin a 
écrites à Kruk et qui sont entre les mains de 
I avoué du mari. Elle réclamait de 1 argent au 
polonais. . .. . . 

— Je suis une commerçante, secr» du banc 
où se trouve Mme Oblin. et J'avais vendu à 
Kruk des marchandises à crédit 

Le jeune Robert Oblm vient ensuite qui dit 
avoir été menacé eîe mort par Kruk. Ma» 1 accu
sé s'en défend. 

LE VERDICT 
Après 1P réquisitoire sévère prononcé par 

M l'avocat général et la péroraison de M» 
Phalempin qui plaide la cause passionnelle 
le Jury rapporte un verdict affirmatif mitigé 
de circonstances atténuantes. 

En conséquence Michel Kruk est condamné 
à cinq ans de réclusion et dix ans d'interdic
tion de séjour. 

Infanticide à Zermezeele 
Une Jeune fille de 19 ans. Maria Deschpdt, 

demeurant à Zermezeele est inculpée d'infan-
II Elle est défendue par M» Blbet. M. Firmin. 
avocat général, occupe le siège du Ministère 
P Après une heure et demie de débats, la Cour 
condamne Maria Deschodt. à deux ans de 
prison. ___ 

(ROUBAIX & 
B a t e a u . «a, rsw de te Gare — Ttlesa. 9-*| 

Dépôt 'e verte t 78, Graade-Bae 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
UN ACQUITTEMENT A CUVILLERS 
M Louis Boulet, cultivateur à Cuvillers, avait 

été condamné par le tribunal correcUonnel de 
Cambrai a 500 francs d'amende pour écrémage 

^sîfr'appel du prévenu et du Ministère Public, 
l'aifaire est venue devant la Chambre-des Appels 
correctionnels. ~ - - -

La Cour après réquisitoire de M, l»yf*a' 
général Deransart et plaidoirie de M- Solaud 
8 reformé le jugement de première tnstanoe et 
a prononcé l'acquittement de M. Boulet. 

LE PAIEMENT 
DES MANDATS-POSTE 

De faux mandats-poste « » • — • — » élevées 
ayant été présenté» à 1 encalsssment, 1 admi
nistration ^des postes e( ^ . J ^ f . f ô S t e t • 
amenée à prendre tes dispositions sulvantes . 

Les mandats supérieurs à 500 francs ne se
ront paTés aux bénéficiaires « U « i « J 
personnellement oonnus de l agent payeur 
responsable que sur la production, par les 
rtei^Rnataires de pièces d'identité telles que : 
^ d ï t e c t e u r cVte d'tdentit'. livret de fa-
iniue carte d'abonnement aux chemins de 
fer diplôme universitaire, extra» d'acte ci
vil, etc.* delà exigées pour le livraison des 
objets chargés ou recommandes. 

Le oeiement des mandats-poste supérieurs 
à 20 francs mais n'excédant pas 500 francs, 
aura lieu comme par le passé, sur la présen
tation de l'enveloppe de la lettre d envol et 
d'une enveloppe reçue a une date antérieure 
a ce de la délivrance du mandat. 

Le paiement des mandats-poste ne dépas
sant pas 20 francs commuera à être pnéré 
«ur 4a -fiimjjle proâuctlon du titra. 

LA CAMBRIOLE A OPÉR* 
CHEZ LE DIHECTLIR DXMi BRASSERIE 

Décidément la ville d eRoubeix, qui était furt 
cclme. perd son caractère. 

Les vols se multiplier^ et les cambriolages de 
grand style ne sont pa/ rares. 

Ncus avons relaté, hier, les conditions dans 
lesquelles s'était opéré le cambriolage d e l à 
bijouterie Verboord-Bossut, rue do la Gare, au 
cours duquel, en toute quiétude, parfaitement 
[•enseignés, dédaignant les bijoux de peu de va
leur et les montrer qui, par leur matricule pou
vaient présenter des inconvénients, des maUfai-
teurs avaient lait main basse sur des bijoux de 
prix évalués luo.Oûo francs. 

Le service de la sûreté est sur cette affaire, 
comme sur le vol de 15.6U0 francs dont M. Kaure 
entrepreneur de menuiserie, rue Lalande, a été 
victime dans les conditions que nous avons fait 
connaître. 

Au moment où M. André, le si sympathitrue 
coi jmseaire d epermaaenoe, r^océdait a l'en-
ouête sur le vol de bijoux, il était informé 
qu u'i autre cambriolage avait été opéré. Quai 
d'Anvers, a la brasserie Moderne. 

Il était environ 10 h. 3o, quand des agents <ie 
pt Trouille, dans ce quartier, furent informés, par 
le concierge de la Brasserie Moderne, que trois 
rmlfaiteui's avaient pénétré dans l'habitation eu 
Directeur de Rtabusseuwnt, M. Guillaume Ruy-
tens. 

Cela leur fut d'autant plus facile, que M. ter 
lens était absent. Il avait loué, en effet, à ! usage 
<te sa famille une maison de campagne a Roncq 
et il se trouvait avec les siens. 

Son logement, ainsi abandonne, c'est en toute 
quiétude que lés cambrioleurs à l'aide d'une 
jjinoe-monse:gueur. fracturèrent la porte d entrée 
et visitèrent très minutieusement 1 appartement. 

Tous les meubles furent forcés, fouillés. Leur 
contenu répandu pêle-mêle sur le sol. 

Cette visite ne fut pas fructueuse. Mme Ruy-
itn s ayant emporte tous ses bijoux et son argen
terie dans sa villégiature. 

Les cambrioleurs, désappointes, se vengèrent 
en euiLortant pou/ tout butin, une machine a 
écrire marque « Corona ». 

Le service de la Sûreté se livre à une enquètf 
Iras seiieuse sur ces divci-ses affaires. 

IOMBE D'L.NE 11ALTLl K DE 17 METRES 
Le nommé Nyckes Kené. âgé de 17 ans M., aide) 

charpentier, demeiirant rue du Beausol, n. t. a 
Wattrelos, travaillait pour le compte de M Col-
gnet, rue Jeen-Sans-Peur. 

Il était occupé à un chantier de la Maison 
Amédée Prouvost, rue de Cartignie, et se trou
vait sur un échafaudage hau tde 17 mètres. 

Au cours de son travail, il est tombé dans 
le vide, passant au travers d'autres échafaudages 
moins élevés et est venu socrastir sur le sol. 

On s'est empressé de lui porter secours. 
M. le docteur Bauin mandé, a constaté des 

pluies multiples sur tout le corps, des déchirures 
élu cuir chevelu, une fracture du genou gauche. 
Le blessé se olaiut également de très violentes 
douleurs internes. 

Il a été transporté à l'hôpital de la Fraternité, 

UNE CHUTE 
Dimanche, \o i s 17 h. 45. M. Soyez Edmond, 

ùgé de 25 ans, demeurant a Calais, au Courgain, 
Maritime, passait sur la passerelle située au-
dessus de la vole ferrée de la gare de Roubaix. 

Que fit-il T Cm ne le sait. Mais ce mil est cer
tain, c'est qu'il tomba et se blossa légèrement * 
l i tête. 

LA U.U.NE DL LALTORITE 
Dimanche soir, alors que M. le Coinmisoaire 

de police d epermanence était retenu pour une 
affaire de cambriolage, U; nommé Cousin Ed-
mond-Issaïe, âge de 37 ans, charpentier en fer, 
demeurant rue Blidah!, 1, était convoqué au 
commissarie.t. où il arriva un peu après minuit. 
Notification lui (ut fiaite de so rendre à la Mai
son d'arrêt, à Lille, pour y purger une peine 
de prison. 

Cousin, qui n'est pas commode, le prit de 
très haut, s eb i -^U, se répandant eu invectives 
«t en injures contre la police. , 

Il esse^a de'a*'S«isir de divers objet.; piac<? 
sur le bureau dès i«crét?ii«s. pour les en frap
per. 41 s'est même J#té>fe»*' l'un d'eux, le saisis- ' 
tant a la gorge, esseyant de lui MM un mau
vais sort. 

Pour maîtriser cet énergumène. on dut faire 
appel aux agents de réserve du poste qui. eprè^ 
mie demi-heure do combat, purvauviit à réduÉc 
ce difficile citoyeu. 

Mis à la chambre de sûreté, Cousin lenta de 
briser le matériel qui s'y trouvait. 

M. le commissaire do police prévenu, J'admo-
nesia. Cousin renouvela sa haine de la police, de 
I autorité, ne redoutant ^ns, dit-il, do faire 10 ans 
de prison s'il le fallait. 

Les renseigneme-nts recueillis sur lui sont mau
vais. 11 a été condamné plusieurs nour coups, 
blessures, violences et rébellion. 

Il a été déféré au Parquet. 

CABAHETIEK M WtWAVt 
UnP procès-verbal a ete dressé contre KL V... 

Charles, 51 uns, cafetier demeurant ta, rue de 
l'Aima, qui wervait à boue a des consamma-
teur.s après l'heure fixée pour la fermeture des 
débits. 

LA ItltMVKItli: OKS COMMERÇANTS 
DU CENTRE 

Les organisateurs peuvent eue satisfaits. Noua 
no pensons pas que jamais cette braderie réputée 
et attendue ait eu la vogue de celle d'hier. 

Il était difficile de circuler dans les artères 
où vendeurs et vendeuses, avec la plus.gracieuse 
insistance, sollicitaient les passants. 

Il s'est traité pas mal d'affaires. De bonnes et 
de mauvaises, dans la joie bon enfant de la rue 
qui avait un aspect spécial. 

Sur le pêle-mêle d'objet* jetés à même le sol, 
sous les éventaires des « bradeurs » fouillés de 
mains impatientes, cherchant la bonne occasion, 
la foule amusée, passait l'appel comique de ven-
deux, faisant de l'esprit ^,., , 

Tout était pour rien. Tout était sacrifié, tout 
était donné. Amusante tout plein est cette mani
festation commerciale, a laquelle la bonne hu
meur enjouée et parfais ncrsHtouse des forains 
donne une particulière faveur. 

LA BRADERIE CONTINUE au magasin Du-
brunfaut, 30, rue Pauvrée, où toutes les mar-
chandises à solder n'ont pu être exposées. 

LA PROCHAINE FETE ANNUELLE 
DES TRAMWAYS 

Nous apprenons que la fête organisée cha
que aunée par- la Mutuelle du Syndicat des 
Agents des tramways de l'Electrique Lille-
Roubaix-Tourcoing, au bénéfice de ses Cais
ses d'entr'aide, aura lieu le samedi 10 sep
tembre prochain, dans les vastes établisse
ments du Fresnoy, mis, comme d'habitude à 
la disposition du Comité par M. Deconmclt. 

On sait avec quels soins ces fêtes sont tou
jours préparées et quelle prodigalité d attrac
tions elles réservent aux milliers de person
nes qui y assistent. . 

Cette année, les organisateurs entendent ^e 
surpasser, et nul doute que la sixième rèie 
de nos modestes et sympathiques agents de 
tramways, recevra, comme les précédentes. 
la faveur de toute la population 

D'ailleurs, au grand attrait que présente la 
fête par elle-même, le Comité en offre un se
cond des plus alléchant, c'est celui d'une 
grande tombola gratuite, dotée de plus de 

j.000 francs de primes, qui sera gracieuse
ment offerte à tous les possesseurs de billets 
de participation à la Fête. 

Elle sera tirée huit jours plus tard, soit le 
dimanche 18 septembre, dans la nouvelle et 
magnifique salle du Colisée, à Roubaix. 

D'ici quelques jours, des tickets au prix 
de 1 franc, seront mis en vente, et tous les 
agents des tramways en auront à te dispo
sition des demandeurs. 

BAL POPULAIRE AU HUTTH 
Depuis la guerre, l'admmistration inunicipale, 

tenant compte de la situation éloignée du cruar-
tàer du Hutin et d'acoord avec la C?111™"0? 
des fêtes, organise, chaque année, m M juil
let, un bal dans ce quartier. , „ . ^_ 

Cette année, ce bal aura lieu.a 1 • ? * • , . * ? 
rues de l'Eeplerre et Tbèefc, de 80 I 23 lnurea. 

RETRAITES OUVRIÈRES 
Les assurés né* en Juin doivent échanger teur 

carte annuelle avant le 15 juillet, à la Maine. 
bureau des retrait -, ouvrières. . ». .._ 

Les ratartataires né» dans 1 « 8 ^ o i L S * S S ? i î 
doivent également remau* case tonnai» m 
plu» tôliastfNa. 


